Pourquoi  obtenir un numéro SIRET ?

Un numéro de SIRET est à présent nécessaire aux associations, employeurs et non employeurs, pour obtenir des subventions auprès de vos collectivités.  

Pour cela, il faut que vous vous déclariez à l’URSSAF en remplissant le formulaire « cerfa M0 ». 
Pour se faire, vous pouvez vous rendre à l’adresse suivante, muni d’une pièce d’identité : http://www.cfe.urssaf.fr
Si vous le souhaitez, un guide de procédure est disponible en pièce jointe.



Comment obtenir un numéro SIRET ?
Pour obtenir votre numéro de SIRET, il faut que vous vous déclariez à l’URSSAF en remplissant le formulaire « cerfa M0 ». Pour se faire, vous pouvez vous rendre à l’adresse suivante, muni d’une pièce d’identité :

1) http://www.cfe.urssaf.fr
2) Cliquer ensuite sur « Déclarer une formalité » et sélectionner « Associations employeurs » (même si vous n’avez aucun salarié) puis « Création »
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3) Une page se charge et apparait un texte informatif
4) Cliquer sur suivant
5) Remplissez alors « la déclaration d’une association employeur de personnel »
ATTENTION ! Si vous êtes domicilié à la MVA, dans les cases pour l’adresse du siège social, veuillez mettre :

RUE ONZE NOV 1918

6) Appuyez sur « Validation définitive »
7) Votre déclaration remplie s’affiche en format PDF. Imprimez-la.
8) Choisissez si vous désirez recevoir une copie par mail

9) Dernière étape, deux choix possibles :

a. Numérisez à l’aide d’un scanner votre pièce d’identité accompagné de la mention suivante « J’atteste sur l’honneur que la copie de cette pièce d’identité est conforme à l’original. Fait le ../../.. à …. » Signature. Enregistrez cette numérisation soit au format JPEG soit PDF. Cliquez sur parcourir, sélectionnez votre fichier. Cochez la case de confirmation et cliquez sur « Télédéclarer »

b. Envoyez la photocopie de votre pièce d’identité accompagnée de la déclaration signée à l’URSSAF - 293 av Prés Hoover BP 20001 59032 LILLE CEDEX

Pour tout renseignement :

URSSAF : 0 821 01 59 59

Maison de la Vie Associative : 03 28 66 54 20
